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DE SECURITE PAR LE REPRESENTAl'K? PERMARrEIvT DE L'IRAN AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me référer à la lettre adressée 
au Secrétaire général le 10 mai 1972 par le représentant permanent de l'Irak 
( s/lC6@). 

Le représentant permanent de l'Irak y rép&te les allégations que j'ai déjà 
repoussées et réfutées dans ma lettre du ler mai 1972 (s/10627) et persiste à 
présenter une version déformée des incidents qui ont résulté de l'attitude hostile 
des autorités irakiennes envers mon pays et de la provocation constante des 
Irakiens le long de la frontière. 

Comme je i'ai fait observer dans la lettre susmentionnée, ces incidents ont 
été l'aboutissement d'une série d'attaques et d'incursions en territoire iranien 
perpétrées par les Irakiens; au cours de l'une d'entre elles, trois gendarmes 
iraniens ont été capturés et emmenés en Irak. Le fait que le reprdsentant 
permanent de l'Irak ait préféré garder le silence sur cet enlèvement montre bien 
que l'intention véritable des autorités irakiennes est de provoquer et de créer 
des incidents dans la région frontalière. 

Quant à l'antique traité de 1937 dont fait mention le représentant permanent 
de l'Irak, il faut rappeler & ce dernier que 32 ans d'efforts de la part de 
l'Iran n'ont pa.s réussi à persuader l'Irak d'honorer les obligations contractées 
par lui en vertu de ce traité et que, par son refus constant de les respecter, le 
Gouvernement irakien a rendu le traité dans son ensemble nul et non avenu. Il 
n'est pas nécessaire que j'entreprenne ici un long expose puisque cette question a 
déjà été soumise & l'attention du Conseil de sécwité dans des lettres datées 
du ler mai, du 9 mai (X/9190 et X/9200) et du 2 septembre 1969 (S/9425), adressées 
par mon prédécesseur au Pré'sident du Conseil de sécurité. 
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De même 9 le représentant permanent de l’Irak a’ essayé 9 comme il en a 
l’habitude, de dêformer la realit6 en qualifiant “dVarabes” les îles du golfe 
Persique qui ont touj ours fait partie du territoire iranien comme lgatteste 
l’existence de documents irréfutables . Certes 9 du fait de la domination 
coloniale, lvIrsn a et6 dans l’impossibilit& matérielle dvexercer sa souverainet6 
sur ces îles. Il était commode aussi pour la puissance colonisatrice de qualifier 
ces îles d”‘arabes”. En vérité, tout ce quva fait l’Iran 4 c’est de retablir son 
autorité sur elles. 

La persistance avec laquelle les autorités irakiennes qualifient le golfe 
Persique de “golfe arabe” est un autre exemple de leurs vains efforts pour 
déformer des noms géographiques bien etablis. 

Au sujet de l’examen du problême de lvexpulsion en masse d’iraniens residant 
en Ii--&, au cours de la derni&e session de la Commission des droits de l’homme, 
il faut soulimer que j !ai fait un rapport exhaustif sur les conditions dans 
lesquelles se sont déroulêes ces expulsions et que j ‘ai refut6 9 sur la base de 
preuves bien étayees, les déclarations fallacieuses du repr&entsnt de 1 sIrsk 
qui a d6sespér6men-t essaye de justifier l!attitude de son gouvernement. Il faut 
aussi. rappeler que la Commission, faute de temps p a décidé de reporter lsexamen 
de cette question et de quelques autres qui figuraient B son ordre du jour. 

Fidele ?i sa longue ,tradition de coexistence pacifique et harmonieuse avec 
toutes les nations, principalement avec ses voisins 9 mon gouvernement n’a ces& 
ae réaffirmer son &sir dqentretenir des relations de bon voisinage avec lqIrak ) 
pays avec lequel le peuple iranien a des liens historiques 1 religieux et culturels. 
Malheureusement3 les efforts continus du Gouvernement iranien en ce sens n’ont 
pas abouti à cause de l’attitude negative du Gouvernement irakien. 

J’ai lvhonneur de demander que la présente lettre soit distribuee en tant 
que document officiel du Conseil de s&uritê, 

Le rep&sentant permanent de l'Iran 
auprês de lvOrg&sation des 
iiations Unie~s, 

1 
(Signé) Fereydoun HOVEYDA 
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